
 
 

 

   

 

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 

PROJET D’AGRANDISSEMENT DU LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE  
DE LACHENAIE (SECTION SUD-OUEST DU SECTEUR NORD) 

Question du 2 novembre 2020 

Question : En décembre 2019, la MRC Les Moulins a adopté le règlement 97-33R-7 
visant à modifier son schéma d’aménagement afin d’agrandir le périmètre 
d’urbanisation pour intégrer le secteur situé dans le quadrant nord-ouest des 
autoroutes 40 et 640. Est-ce que le MAMH a statué sur sa conformité aux 
orientations gouvernementales en aménagement du territoire et autorisé cette 
modification? 

Réponse : Oui, le MAMH a statué sur cette demande de modification au schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC Les Moulins. Dans une lettre 
transmise au préfet le 3 février 2020, le ministère indique à la MRC que certains 
éléments de ce règlement ne sont pas conformes aux orientations gouvernementales 
en matière de gestion de l’urbanisation. Il indique à la MRC que si elle souhaite 
poursuivre sa démarche, elle devra, à l’étape du règlement de remplacement, 
démontrer que l’agrandissement du périmètre d’urbanisation de la Ville de Terrebonne 
est nécessaire afin de répondre aux besoins en espaces des différentes fonctions 
urbaines selon un horizon de 10 à 15 ans. Une copie de cette lettre est jointe en annexe 
du présent document. 
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ANNEXE 

Avis gouvernemental du 3 février 2020 relatif  
au règlement numéro 97-33R-7 modifiant le schéma d’aménagement  

et de développement révisé de la MRC Les Moulins 



 
 

 

Monsifttlr G1J1il~u'11le Tremotav 
Prdfal 
MUii icipalc:é régronale de comté 
de,s Mou ns 
710, boole\lardl dleG Seigneurs. 2 cta.g& 
C.P. 204 
Tcrmbonne (Quebeç) JeV-1 1 T6 

e 6 décembre :20191
, la. Mun~ip,allté re;lonars de com.1é des Mou ns a adopté re 

règlement numéro 97--lJ~-7 en vue d& Modifier sœ, echéfna d1amlmagerrnmt et 
ide clé'8'aloppamënt rê\!isé. 

C.8 f\êglament vis.e· il agrandir les IIE~ du périmètre d'urbanlsa1ion ae la Ville de 
TerTE1bonne pour lnté,grer le sectèur aitu.é dans le quadranl nord.ou.eSct dlll 
LCBrref.our des auto,oute-s AO et 6-40. Il vise aussJ a agrandi, les affeeta'liDns. 
« Mi.J ttifonctlonnellê 11- et oc r..tul~ifonc1ionnell&-TOD » à mêrnea 1~ atfeetat.ions 
« Périlllrbal ». 11: Forestière 11 et .: Agrofores6êre "'· 

.A ta lum:tère de son a1T1alyse e1 çr*5 ï:MJir c~lté les, l'l'1 lstérct. G1: Ol'QBJ1isme-s 
!9m.lYl!'memenl',EiU)C' œnœmes par l'amënag~n1 du teultolrn. te 91'.]U'îlemement 
t001ifS.iate que cert;.1 él6mënls da oe règlement sunl pas oonhxmes 8UK 
r0nentatians gouve. merUales en mstièfe de getïllon de l'u1b8Jllisetion. l:n effet, 
bien que ta M1.m1clpalilô tég,ianale de comté a t produit un doournenm ju$.1Jflcalif a 
l'BJ]pui de SiP demanda.. le mrni5,tére des Affaire& n'ILmicipales et de Habi1a1ion 
ioorutate que J'agram:tissemen.t: du pér1n,ë1re d·urt,;ani!sa1:i'on ne répond toujours, 
lfl:a:5 aut< b'l!soill6 0111 espac~ de ta Ville de Tenebonne :.ides firrt6 résidervtieltes. 
œ rmnerclalEls et inaue•rielles. ce qui ne ~ rmet pas d'~umr la co11solida1fon ds:!i 
;zones urbatmgi~ e:j~ntel. 
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Per oonsec:iuenJ, sl la Muni-Cipiali lt rég;t0oale de comtè souhaite pc)ln\JJÏ\lre sa 
démarche. elle devra. ê l'è1ape du règlement de remptaoeme.nt dtmantra ue 
fag andlswment du pêrimèlrë dlurban atioo de la Ville de Tenebonne st 
n l:œssa.ir,e in de répOl'tdre aux: beso ru, a:n apaCM. dei; différentes fanetlol'\So 
urbaines seton un hollWXfl de 10 a 15 ans. 

Je voua l"lforme que ta Communa te mêtropotrta- de Montréal a demandé • ta 
mrnlstre Cles Aftsires ffllllnicipeles el da fH'tlbtra1îon une ~rok>ngaUoo ~ délai poor 
se pMnonoer sur ra cooformllè de votre rêgfemenl au [Plan métropcililein 
d~amênagemant el de développement Un 1%1a· de tterlfe )ours. self juequ·au 
2 m_ 2-020, lui e étè CCXJrdé pour ce faire. 

M~ Chanlal F~hrnl, de Ja Direcl:k,n régkmale de Lartaudiére du m· istére des 
Affaires munidpalM et de l'Habllallon_ communiquera avec les repl'éœAtants de 
Ja Municipal lé ~gicrnlle de com1é afin de les eccompag nm dBn, urs 
démsrehes. 

Veolllez agréot, Man5,ieurte P~éfet, reiq;,res.slon dA mes $entlmen-t.s les fflél leurs. 
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